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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau de la coordination administrative

Arrêté  préfectoral  n°  22-127  du  20  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Mme
Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et des transports d'Ile-de-France. 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Arrêté n° 16970 du 19 juillet 2022 relatif à l'éligibilité à l'exonération de la taxe générale sur les
activités polluantes (TGAP) des déchets issus des dépôts illégaux dans le secteur "le Pied de
Fer" de la commune de Goussainville
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Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant la création d'un parc d'activités à
Saint-Ouen-l'Aumône - Dossier n° 95-2022-00018
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Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant la création d'un parc d'activités à
Saint-Ouen-l'Aumône - Dossier n° 95-2022-00019
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